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(54)  Ensemble  de  deux  éléments  montés  libres  en  rotation  l'un  par  rapport  à  l'autre  de  façon 
irréversible 
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(57)  La  présente  demande  concerne  un  ensemble 
comprenant  :  un  premier  élément  (1  05)  pourvu  d'un  cor- 
don  de  claquage  (111)  ;  un  second  élément  (106)  com- 
portant  un  bourrelet  de  claquage  (119),  apte  à  franchir 
ledit  cordon  de  claquage  (1  1  1  ),  de  manière  à  permettre 
un  montage  libre  en  rotation  du  second  élément  sur  le 
premier  élément  (105).  Selon  l'invention,  l'ensemble 
comprend  des  moyens  (118,  113,  124,  123)  pour  per- 
mettre,  lors  du  montage  de  l'ensemble,  le  franchisse- 
ment  du  cordon  de  claquage  (111)  par  le  bourrelet  (119), 
par  la  mise  en  rotation  du  premier  élément  (1  05)  par  rap- 
port  au  second  (106),  lesdits  moyens  (118,  113,  124, 
1  23)  étant  inopérants  pour  le  démontage  de  l'ensemble. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  trait  à  un  ensemble  de 
deux  éléments  montés  l'un  sur  l'autre  de  manière  ina- 
movible  (dans  des  conditions  normales  d'utilisation),  et 
libres  en  rotation  l'un  par  rapport  à  l'autre.  L'invention 
vise  tout  particulièrement  les  agencements  de  deux  ou 
plusieurs  éléments,  qui,  en  particulier  en  raison  de  leur 
faible  résistance  en  compression  axiale,  ne  pourraient 
pas  être  montés  par  claquage  traditionnel.  C'est  le  cas 
en  particulier  lorsque  le  corps  de  l'un  ou  l'autre  des  élé- 
ments  est  constitué  d'un  soufflet.  L'invention  est  notam- 
ment  adaptée  pour  la  réalisation  d'un  mélangeur  du  type 
de  ceux  utilisés  dans  le  domaine  de  la  coloration  capil- 
laire.  D'autres  applications  toutefois  peuvent  être  envi- 
sagées. 
[0002]  Le  bouchage  irréversible  de  récipients,  conte- 
nant  par  exemple  des  prélèvements  à  usage  médical, 
est  connu.  A  titre  d'exemple,  on  peut  citer  les  brevets 
US-A-4  736  859,  US-A-4  799  597,  ou  US-A-4  934  547, 
lesquels  décrivent  la  fixation  inamovible,  sauf  par  des- 
truction,  d'un  couvercle  de  bêcher  utilisé  pour  la  collecte 
d'urines 
[0003]  Par  ailleurs,  dans  le  domaine  des  conditionne- 
ments  notamment,  il  est  fréquent,  lorsque  l'on  souhaite 
monter  une  première  pièce  libre  en  rotation  sur  une  se- 
conde,  de  les  monter  par  la  technique  dite  de  claquage. 
Cette  technique  consiste  à  prévoir  un  cordon  de  claqua- 
ge  sur  la  paroi  externe  de  l'une  des  pièces,  ledit  cordon 
étant  apte  à  être  franchi  par  un  ou  plusieurs  bourrelets 
ou  joncs  de  claquage  ménagés  sur  la  paroi  interne  de 
l'autre  pièce.  A  cet  effet,  on  exerce  une  pression  axiale 
sur  la  pièce  portant  les  bourrelets,  laquelle  pression  pro- 
voque,  par  déformation  élastique  de  la  pièce  portant  les 
bourrelets,  le  franchissement  du  cordon  par  lesdits 
bourrelets. 
[0004]  Cette  technique,  quoique  satisfaisante  pour 
bon  nombre  d'applications,  se  révèle  tout  à  fait  inadap- 
tée  lorsque  l'une  et/ou  l'autre  des  pièces  à  assembler 
sont  trop  souples  en  compression.  En  effet,  le  montage 
par  claquage  traditionnel,  en  raison  de  l'appui  axial  qu'il 
requiert,  pourrait  entraîner  une  déformation  irréversible 
de  l'une  et/ou  l'autre  des  pièces. 
[0005]  Un  système  de  fermeture  du  type  à  claquage 
est  également  décrit  dans  le  brevet  US-A-4  460  100. 
Dans  ce  document  il  est  décrit  un  dispositif  de  fermeture 
dans  lequel  le  bouchon  comporte  un  bourrelet  de  cla- 
quage  et  un  codon  de  claquage,  constitués  d'une  ner- 
vure  continue  de  laquelle  partent  une  pluralité  de  ram- 
pes  orientées  respectivement  de  manière  à  venir  en  en- 
gagement  mutuel  lors  de  la  mise  en  rotation  du  bouchon 
par  rapport  au  récipient.  Un  des  problèmes  liés  à  une 
telle  conception  tient  au  fait  que,  en  raison  de  la  présen- 
ce  de  la  nervure  continue,  les  rampes  du  bouchon  ces- 
sent  d'être  en  engagement  avec  les  rampes  du  récipient 
lorsque  la  nervure  de  l'un  est  positionnée  sur  la  nervure 
de  l'autre,  ce  qui  dans  certains  cas  peut  exiger  d'exercer 
une  pression  axiale  sur  le  bouchon  pour  parachever  le 

franchissement  du  cordon  de  claquage  par  le  bourrelet 
de  claquage. 
[0006]  Dans  le  document  W096/28321,  le  bourrelet 
de  claquage  et  le  cordon  de  claquage  sont  réalisés  sous 

s  forme  d'un  ou  plusieurs  filetages  hélicoïdaux  s'étendant 
sur  toute  la  périphérie  du  col  du  flacon,  en  formant  un 
angle  par  rapport  au  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  ro- 
tation.  Le  franchissement  du  cordon  de  claquage  par  le 
bourrelet  de  claquage  ne  peut  se  faire  qu'essentielle- 

10  ment  par  vissage.  En  effet,  de  tels  filets  définissent  sur 
la  périphérie  deux  ou  plusieurs  nervures  superposées 
dont  le  franchissement  n'est  possible  qu'en  suivant  le 
filet.  En  d'autres  termes  la  quasi-totalité  du  bourrelet  de 
claquage  franchit  le  cordon  de  claquage  en  rotation,  en 

15  suivant  le  filet  depuis  son  entrée  jusqu'à  sa  sortie.  Il  n'est 
pas  possible  de  faire  franchir  une  partie  substantielle  du 
cordon  de  claquage  par  franchissement  axial.  Une  telle 
conception  implique  un  angle  de  rotation  important  pour 
réaliser  une  tel  montage. 

20  [0007]  Aussi,  est-ce  un  des  objets  de  la  présente  in- 
vention  que  de  fournir  un  ensemble  de  deux  éléments 
montés  libre  en  rotation  l'un  sur  l'autre,  et  de  manière 
inamovible,  le  montage  desdits  éléments  ne  requérant 
sensiblement  aucune  pression  axiale  de  l'un  sur  l'autre. 

25  [0008]  C'est  en  particulier  un  objet  de  l'invention  que 
de  permettre  un  franchissement  axial  rapide  du  cordon 
de  claquage  par  le  bourrelet  de  claquage,  en  réponse 
exclusivement  à  une  faible  rotation  angulaire  du  premier 
élément  par  rapport  au  second. 

30  [0009]  C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  four- 
nir  un  ensemble  constituant  un  dispositif  pour  le  mélan- 
ge  extemporané  de  deux  produits. 
[0010]  C'est  encore  un  autre  objet  que  de  fournir  un 
ensemble  économique,  simple  à  réaliser  et  à  monter,  et 

35  fiable. 
[0011]  D'autres  objets  apparaîtront  de  manière  dé- 
taillée  dans  la  description  qui  suit. 
[0012]  Selon  l'invention,  ces  objets  sont  atteints  en 
réalisant  un  ensemble  comprenant  :  un  premier  élément 

40  dont  une  portion  est  pourvue  d'un  cordon  de  claquage  ; 
un  second  élément  comportant  un  bourrelet  de  claqua- 
ge,  apte  à  franchir  ledit  cordon  de  claquage,  de  manière 
à  permettre  un  montage  libre  en  rotation  du  second  élé- 
ment  sur  le  premier.  Selon  l'invention,  le  cordon  de  cla- 

45  quage  et  le  bourrelet  de  claquage  s'étendant  respecti- 
vement  dans  un  plan  perpendiculaire  à  un  axe  X  et  pré- 
sentant  chacun  au  moins  une  ouverture  délimitée  par 
une  première  extrémité  formant  une  portion  de  rampe 
et  une  seconde  extrémité  s'étendant  dans  ledit  plan  per- 

so  pendiculaire  à  l'axe  X,  la  (ou  les)  portion(s)  de  rampe  du 
cordon  de  claquage  étant  aptes  lors  du  montage  de  l'en- 
semble,  en  réponse  à  une  rotation  du  premier  élément 
par  rapport  au  second  autour  dudit  axe  X,  à  venir  en 
engagement  via  leurs  ouvertures  respectives  avec  la 

55  (ou  les)  portion(s)  de  rampe  du  bourrelet  de  claquage 
et  permettre  au  bourrelet  de  claquage  de  passer  par 
dessus  le  cordon  de  claquage. 
[0013]  Selon  l'invention,  le  franchissement  du  cordon 
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de  claquage  par  le  bourrelet  de  claquage  se  fait,  hors 
des  ouvertures  du  cordon,  en  faisant  passer  "axiale- 
ment"  les  portions  droites  (c'est  à  dire  orientées  dans  le 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  X)  du  bourrelet  de  claquage 
par  dessus  les  portions  droites  correspondantes  du  cor-  s 
don  de  claquage,  en  réponse  à  la  traction  axiale  géné- 
rée  par  la  mise  en  engagement  des  rampes  du  premier 
élément  avec  les  rampes  du  second  élément  via  leurs 
ouvertures  respectives. 
[0014]  Avantageusement,  il  n'y  a  sensiblement  aucun  10 
recouvrement  angulaire  entre  la  (ou  les)  portion(s)  de 
rampe  et  le  bourrelet  de  claquage,  respectivement  le 
cordon  de  claquage.  On  permet  ainsi  le  franchissement 
du  cordon  de  claquage  par  le  bourrelet  de  claquage  se- 
lon  un  mouvement  à  composante  essentiellement  axia-  15 
le,  tout  en  conservant  les  portions  de  rampe  en  enga- 
gement  mutuel  pendant  tout  le  franchissement.  Avanta- 
geusement,  lesdites  ouvertures  sont  orientées  selon  un 
axe  qui  n'est  pas  sensiblement  parallèle  aux  plans  con- 
tenant  respectivement  le  bourrelet  de  claquage  et  le  cor-  20 
don  de  claquage,  ledit  axe  étant  parallèle  à  un  axe 
moyen  de  la  rampe.  On  réduit  ainsi  de  manière  consi- 
dérable  l'angle  de  rotation  nécessaire  au  franchisse- 
ment  du  cordon  de  claquage  par  le  bourrelet.  Typique- 
ment,  l'angle  moyen  formé  par  l'axe  de  l'ouverture  par  25 
rapport  au  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X  est  de  l'ordre 
de  20°  à  50°,  et  de  préférence,  de  l'ordre  de  45°. 
[0015]  Un  tel  agencement  permet,  lors  du  montage 
de  l'ensemble,  le  franchissement  du  cordon  de  claqua- 
ge  par  le  bourrelet,  essentiellement  par  la  mise  en  rota-  30 
tion  relative  du  premier  élément  par  rapport  au  second. 
Les  moyens  sont  inopérants  une  fois  le  montage  de  l'en- 
semble  réalisé,  en  effet,  les  portions  du  bourrelet  et  du 
cordon,  perpendiculaires  à  l'axe  de  rotation,  interdisent 
tout  franchissement  inverse  du  cordon  de  claquage  par  35 
le  bourrelet  (dans  des  conditions  normales  d'utilisation), 
les  portions  de  rampe  se  trouvant  après  le  franchisse- 
ment  du  cordon  de  claquage  par  le  bourrelet,  orientées 
à  l'opposé  l'une  de  l'autre.  La  réalisation  du  bourrelet  de 
claquage  et  du  cordon  sous  forme  discontinue  permet  40 
de  garder  les  portions  de  rampe  du  bourrelet  de  claqua- 
ge  en  engagement  mutuel  pendant  tout  le  franchisse- 
ment  du  cordon  de  claquage  par  le  bourrelet.  Ainsi,  seu- 
le  une  mise  en  rotation  de  l'un  par  rapport  à  l'autre  des 
éléments  suffit  à  permettre  le  montage  de  l'ensemble.  Il  45 
n'est  pas  nécessaire  d'exercer  une  quelconque  pres- 
sion  axiale  pour  achever  le  franchissement  et  réaliser 
le  montage.  Le  franchissement  du  cordon  de  claquage 
par  le  bourrelet  se  fait  sur  une  rotation  angulaire  relati- 
vement  faible.  En  effet,  le  franchissement  du  cordon  de  so 
claquage  par  le  bourrelet  est  le  seul  résultat  de  la  trac- 
tion  axiale  résultant  de  la  mise  en  engagement  des  ram- 
pes  du  cordon  de  claquage  avec  les  rampes  complé- 
mentaires  du  bourrelet  de  claquage. 
[0016]  Avantageusement,  le  cordon  de  claquage  et  le  55 
bourrelet  de  claquage  comportent  chacun  au  moins 
deux  rampes  séparées  angulairement  par  au  moins 
deux  portions  s'étendant  dans  un  plan  perpendiculaire 

à  un  axe  X,  chacune  desdites  portions  ayant  une  pre- 
mière  extrémité  adjacente  à  l'une  des  rampes  et  une 
seconde  extrémité  située  à  distance  de  l'autre  rampe  de 
manière  à  délimiter  une  ouverture  pour  permettre,  en 
réponse  à  une  mise  en  rotation  du  premier  élément  par 
rapport  au  second  autour  dudit  axe  X,  la  mise  en  enga- 
gement  desdites  rampes  du  bourrelet  de  claquage  avec 
lesdites  rampes  du  cordon  de  claquage  via  leurs  ouver- 
tures  respectives,  et  les  maintenir  en  engagement  tout 
pendant  le  franchissement  du  cordon  de  claquage  par 
le  bourrelet  de  claquage. 
[0017]  Selon  un  mode  de  réalisation,  lesdites  rampes 
forment  chacune  une  portion  de  filet  hélicoïdal. 
[0018]  Toutefois,  selon  un  mode  de  réalisation  préfé- 
ré,  lesdites  rampes  forment  chacune  un  arc  de  cercle. 
Une  telle  disposition  permet  de  réduire  encore  l'angle 
de  rotation  nécessaire  au  franchissement  du  cordon  de 
claquage  par  le  bourrelet. 
[0019]  Avantageusement,  le  cordon  de  claquage  ain- 
si  que  le  bourrelet  de  claquage  présentent  chacun  trois 
rampes  espacées  de  manière  régulière  à  leur  périphérie 
On  définit  ainsi  trois  ouvertures  espacées  à  120°.  On 
facilite  ainsi  la  mise  en  engagement  rapide  des  portions 
de  rampe  du  cordon  de  claquage  avec  les  portions  de 
rampe  du  bourrelet  de  claquage. 
[0020]  A  titre  d'exemple,  le  cordon  de  claquage  ainsi 
que  le  bourrelet  de  claquage  présentent  chacun  trois 
portions  de  rampe,  ainsi  que  trois  ouvertures  espacées 
angulairement  de  120°. 
[0021]  Avantageusement,  le  premier  élément  est  for- 
mé  d'un  récipient  apte  à  contenir  au  moins  un  produit 
liquide  ou  semi-liquide,  le  second  élément  étant  consti- 
tué  d'un  organe  de  manoeuvre. 
[0022]  Avantageusement  encore,  le  premier  élément 
est  formé  d'un  récipient  apte  à  contenir  au  moins  un  pro- 
duit  liquide  ou  semi-liquide,  ledit  récipient  présentant  un 
corps  dont  une  extrémité  est  surmontée  d'un  embout  de 
distribution,  obturé  de  façon  amovible  par  un  bouchon, 
ledit  bouchon  étant,  dans  une  première  position  axiale, 
contenu  à  l'intérieur  d'une  coiffe  formant  le  second  élé- 
ment,  et,  dans  une  seconde  position  axiale,  émergeant 
hors  de  ladite  coiffe  au  travers  d'un  orifice  ménagé  dans 
une  extrémité  libre  de  la  coiffe,  la  mise  en  rotation,  dans 
un  premier  sens,  de  la  coiffe  par  rapport  au  récipient, 
provoquant  le  passage  du  bouchon  de  ladite  première 
position  à  la  seconde. 
[0023]  L'embout  de  distribution  peut  être  vissé  sur  un 
col  surmontant  ledit  corps,  la  mise  en  rotation  dans  le 
premier  sens,  de  la  coiffe  par  rapport  au  corps,  provo- 
quant  le  dévissage  de  l'embout  et  une  montée  axiale  du 
bouchon,  des  moyens  étant  prévus  pour  immobiliser  en 
rotation  la  coiffe  par  rapport  à  l'embout  de  distribution. 
Le  bouchon  peut  être  maintenu  sur  l'embout  par  tout 
moyen  approprié,  par  exemple,  par  claquage.  Pour  des 
mélanges  instables,  ceux-ci  doivent  être  utilisés  juste 
après  la  réalisation  du  mélange.  Pour  ce  type  de  mélan- 
ge,  il  est  souhaitable  que  l'embout  ne  soit  pas  revissable 
à  l'intérieur  de  la  coiffe,  de  sorte  que  l'utilisateur  ne  soit 

3 



5 EP  0  899  203  A1 6 

pas  tenté  d'utiliser  le  contenu  en  plusieurs  fois.  A  cet 
effet,  l'embout  est  débrayé  par  rapport  à  la  coiffe,  lors- 
que  celle-ci  est  tournée  dans  le  sens  inverse. 
[0024]  Selon  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
intéressant,  le  récipient  est  un  dispositif  pour  le  mélange 
extemporané  d'au  moins  deux  composés,  ledit  dispositif 
comprenant  :  un  premier  récipient  contenant  un  produit 
A,  ledit  premier  récipient  étant  surmonté  d'un  embout 
pour  la  distribution  du  mélange  ;  un  second  récipient 
contenant  un  produit  B  ;  des  moyens  d'obturation  amo- 
vibles  pour  isoler  le  premier  récipient  du  second  ;  des 
moyens  d'actionnement  pour  provoquer  l'expulsion  des 
moyens  d'obturation,  et  le  mélange  des  produits  A  et  B. 
[0025]  Le  cordon  de  claquage  peut  être  formé  sur  une 
paroi  externe  du  corps  du  premier  récipient,  ledit  bour- 
relet  de  claquage  étant  formé  sur  une  paroi  interne  de 
la  coiffe,  au  voisinage  d'une  extrémité  opposée  à  ladite 
extrémité  libre. 
[0026]  Avantageusement,  le  mélange  est  une  compo- 
sition  capillaire.  A  titre  d'exemple,  le  produit  A  est  un 
oxydant,  et  le  produit  B,  un  colorant. 
[0027]  L'ensemble  selon  l'invention  peut  être  obtenu 
de  moulage  de  matériaux  thermoplastiques  (injection 
soufflage  ou  extrusion  soufflage).  A  titre  d'exemples  non 
limitatifs,  peuvent  être  cités  les  polyéthylènes,  les  poly- 
propylènes,  les  chlorures  de  polyvinyle,  ou  les  comple- 
xes  de  type  PE/EVOH/PE. 
[0028]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à 
propos  d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs,  décrits 
en  référence  aux  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

les  figures  1  A-1  C  illustrent  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  l'ensemble  selon  l'invention,  ainsi  que  les 
étapes  du  montage  des  deux  éléments  constituant 
l'ensemble; 
les  figures  2  et  3  illustrent  un  mode  de  réalisation 
détaillé  d'un  ensemble  selon  l'invention  constitué 
d'un  mélangeur,  tel  qu'utilisé  dans  le  domaine  de  la 
coloration  capillaire. 

[0029]  Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1A- 
1  C,  l'ensemble  1  00  est  sous  forme  d'un  mélangeur,  dont 
seules  sont  représentées  les  parties  constituant  l'inven- 
tion,  à  savoir  principalement  le  dispositif  de  montage 
d'un  des  constituants  sur  l'autre. 
[0030]  L'ensemble  100,  d'axe  X,  représenté  sommai- 
rement  comprend  un  premier  élément  105  constitué 
d'un  flacon  inférieur  101  (partiellement  représenté)  et 
un  flacon  supérieur  102.  Le  flacon  102  a  l'une  de  ses 
extrémités  surmontée  d'un  col  103.  Le  col  présente  un 
filetage  104  apte  à  recevoir  un  embout  de  distribution 
(non  représenté,  qui  sera  discuté  plus  en  détail  en  réfé- 
rence  aux  figures  2  et  3).  L'arrangement  relatif  des  deux 
flacons  ne  constitue  pas  l'objet  de  l'invention,  et  sera 
décrit  plus  en  détail,  en  référence  aux  figures  2  et  3. 
[0031]  L'ensemble  100  comprend  également  un  se- 

cond  élément  106  constitué  d'une  coiffe  107  apte  à  re- 
couvrir  l'embout  de  distribution.  La  coiffe  1  07  est  de  for- 
me  oblongue,  effilée  vers  son  extrémité  libre  108.  L'ex- 
trémité  108  présente  un  orifice  109  pour,  comme  on  le 

s  verra  plus  en  détail  par  la  suite,  laisser  émerger  un  bou- 
chon  amovible  porté  par  l'embout  de  distribution.  La 
coiffe  comprend  une  patte  110,  apte  à  coopérer  avec 
une  rainure  axiale  ménagée  dans  l'embout  de  distribu- 
tion  de  manière  à  réaliser  un  couplage  en  rotation  de  la 

10  coiffe  107  et  de  l'embout  de  distribution. 
[0032]  Ainsi,  la  coiffe  1  07  constitue  un  organe  de  ma- 
noeuvre  pour  entraîner  axialement  l'embout  de  distribu- 
tion  afin,  d'une  part,  de  permettre  la  réalisation  du  mé- 
lange  du  contenu  respectif  des  flacons  101  et  102,  et 

15  d'autre  part,  simultanément,  de  donner  accès  au  bou- 
chon,  une  fois  le  mélange  réalisé,  et  autoriser  ainsi  sa 
distribution.  La  coiffe  1  07  doit  donc  être  libre  en  rotation 
par  rapport  au  corps  du  mélangeur.  Elle  doit  par  ailleurs 
être  immobile  axialement  et  inamovible,  du  moins  dans 

20  des  conditions  normales  d'utilisation. 
[0033]  A  cet  effet,  selon  l'invention,  le  montage  de  la 
coiffe  107  est  réalisé  de  la  manière  qui  va  maintenant 
être  décrite  plus  en  détail.  Un  "cordon  de  claquage"  111 
est  réalisé  sur  sensiblement  toute  la  périphérie  du  corps 

25  du  flacon  1  02,  au  voisinage  de  son  extrémité  inférieure, 
et  s'étendant  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X.  A 
cet  endroit  au  moins,  la  section  du  flacon  102  est  circu- 
laire.  Le  cordon  de  claquage  111  se  distingue  des  cor- 
dons  de  claquage  conventionnels  en  ce  qu'il  est  inter- 

30  rompu  en  trois  points  de  sa  circonférence  de  manière  à 
former  trois  ouvertures  ou  entrées  113  espacées  angu- 
lairement  de  120°.  Ainsi,  le  cordon  de  claquage  est  en 
réalité  constitué  de  trois  portions  114,  115  (la  troisième 
n'apparaît  pas  sur  le  dessin),  de  largeur  angulaire  sen- 

35  siblement  identique,  et  orientées  perpendiculairement 
à  l'axe  X.  Chaque  entrée  113  est  délimitée  par  l'extré- 
mité  arrière  116  d'une  portion  115  et  l'extrémité  avant 
117  de  la  portion  114  adjacente  à  ladite  extrémité  arriè- 
re.  L'extrémité  avant  117  d'une  portion  donnée  114  est 

40  dans  l'alignement  du  cordon  111,  c'est  à  dire  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  l'axe  Xde  l'ensemble,  tandis  que 
l'extrémité  arrière  1  1  6  de  la  portion  adjacente  1  1  5  forme 
une  rampe  tournée  vers  le  haut  du  dispositif,  laquelle 
rampe  forme  une  courte  portion  de  filet  hélicoïdal  ou  de 

45  filet  en  arc  de  cercle  118.  Cet  agencement  contribue  à 
orienter  les  entrées  113,  qui  ne  peuvent  être  franchies 
que  dans  un  seul  sens  de  rotation.  En  d'autres  termes 
chaque  portion  de  cordon  114,  1  1  5  est  constituée  d'une 
portion  droite  200,  202,  sensiblement  perpendiculaire  à 

50  l'axe  X,  délimitée  par  une  extrémité  avant,  en  aligne- 
ment  avec  la  portion  centrale,  et  une  extrémité  arrière, 
recourbée,  définissant  une  rampe  orientée  vers  le  col 
103  du  flacon  102.  Au  sens  de  la  présente  description, 
les  notions  "avant"  et  "arrière"  sont  relatives,  et  dépen- 

ds  dent  uniquement  du  sens  de  rotation.  La  rampe  1  1  8  for- 
me  un  angle  moyen  de  l'ordre  de  45°,  et  s'étend  de  ma- 
nière  à  ne  pas  se  recouvrir  angulairement  de  manière 
sensible  avec  la  portion  adjacente  114.  En  d'autres  ter- 

4 
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mes,  la  projection  de  l'extrémité  libre  116  de  la  rampe 
118  sur  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X,  se  situe  au 
voisinage  de  l'extrémité  117  de  la  portion  114. 
[0034]  De  la  même  manière,  la  surface  interne  de  la 
coiffe  107  est  pourvue  d'un  bourrelet  119  constitué  éga- 
lement  de  trois  portions  1  20,  1  30,  1  31  ,  disposées  dans 
un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X,  la  coiffe  étant  à  cet 
endroit  de  section  circulaire.  Chaque  portion  120,  130, 
131  est  constituée  d'une  portion  centrale  201  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  l'axe  X,  délimitée  par  une  extré- 
mité  arrière  121  en  alignement  avec  la  portion  centrale 
201  ,  et  une  extrémité  avant  122,  recourbée,  définissant 
une  rampe  qui,  lorsque  la  coiffe  est  déposée  sur  l'en- 
semble,  est  orientée  à  l'opposé,  mais  en  regard,  des 
rampes  formées  par  le  cordon  111.  Ainsi,  le  bourrelet 
1  1  9  présente  également  trois  ouvertures  1  23  espacées 
angulairement  à  120°.  Chaque  entrée  123  est  délimitée 
par  l'extrémité  arrière  d'une  portion  131  et  l'extrémité 
avant  122  de  la  portion  120  adjacente  à  ladite  extrémité 
arrière.  Ainsi  que  déjà  mentionné,  l'extrémité  avant  122 
d'une  portion  donnée  120  forme  une  rampe  tournée  vers 
la  partie  inférieure  du  récipient  102,  tandis  que  l'extré- 
mité  arrière  121  d'une  portion  donnée  est  dans  l'aligne- 
ment  du  cordon  119,  c'est  à  dire  sensiblement  perpen- 
diculaire  à  l'axe  X  de  l'ensemble  105.  De  la  même  ma- 
nière  que  pour  le  cordon  111,  les  rampes  formées  par 
le  bourrelet  1  1  9  forment  également  des  portions  de  filet 
(hélicoïdal  ou  circulaire)  124  complémentaires  des  por- 
tions  de  filet  1  1  8  formées  par  le  cordon  1  1  1  ,  de  manière 
à  pouvoir,  lors  d'une  rotation  de  la  coiffe  par  rapport  à 
l'élément  105,  venir  en  engagement  les  unes  avec  les 
autres,  via  les  ouvertures  113,  123  et  provoquer  un  dé- 
placement  axial  de  la  coiffe  par  rapport  au  premier  élé- 
ment  105  en  faisant  passer  les  portions  droites  201  du 
bourrelet  de  claquage  par  dessus  les  portions  droites 
200,  202  du  cordon  de  claquage.  Le  déplacement  axial 
est  sensiblement  égal  à  la  hauteur  axial  des  rampes. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  les  portions  120, 
130,  131,  formées  par  le  bourrelet  119  sont  plus  espa- 
cées  que  les  portions  114,  115  formées  par  le  cordon 
111.  Pour  ce  bourrelet  119,  il  n'y  a  aucun  recouvrement 
angulaire  entre  les  portions  1  20,  1  30,  1  31  .  Ainsi,  on  fa- 
cilite  le  démoulage  en  force  de  la  coiffe,  tout  en  réalisant 
un  accrochage  solide  de  la  coiffe  sur  le  récipient  102. 
[0035]  Dans  la  position  illustrée  à  la  figure  1  A,  l'entrée 
de  la  portion  de  filetage  124  est  décalée  angulairement 
par  rapport  à  l'entrée  d'une  portion  de  filetage  118  du 
cordon  111.  En  tournant  la  coiffe  1  07  par  rapport  au  dis- 
positif,  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  (figure 
1  B),  on  amène  la  portion  de  filetage  1  24  en  engagement 
avec  la  portion  de  filetage  118,  via  les  entrées  respec- 
tives  113,  123,  lesquelles  portions  de  filetage  124  et  118 
vont  glisser  l'une  sur  l'autre,  en  produisant  un  déplace- 
ment  axial  de  la  coiffe  par  rapport  au  flacon  1  02.  En  con- 
tinuant  de  tourner  la  coiffe  dans  le  même  sens  (figure 
1  C),  le  déplacement  axial  se  poursuit  jusqu'au  franchis- 
sement  complet  du  cordon  1  1  1  par  le  bourrelet  1  1  9,  les 
portions  de  rampe  124  et  118  restant  en  engagement 

tout  pendant  le  franchissement,  ce  qui  permet  de  réali- 
ser  ce  franchissement  sans  avoir  à  exercer  la  moindre 
pression  axiale  sur  la  coiffe.  A  ce  stade,  le  bourrelet  119 
est  passé  sous  le  cordon  111.  Les  entrées  113  et  123 

s  sont  toujours  orientées  à  l'opposé  l'une  de  l'autre,  mais 
plus  en  regard  l'une  de  l'autre,  ce  qui  interdit  leur  fran- 
chissement  dans  le  sens  inverse  (démontage)  quel  que 
soit  le  sens  de  rotation  de  la  coiffe  107  par  rapport  au 
récipient  1  02.  Ainsi,  la  coiffe  1  07  est  montée  sans  aucun 

10  effort  axial,  par  une  simple  rotation,  à  la  manière  d'un 
vissage.  La  coiffe  107  est  immobile  axialement  par  rap- 
port  au  dispositif  105,  mais  libre  en  rotation.  La  coiffe 
107  n'est  pas  démontable,  sauf  à  exercer  une  effort  de 
traction  sans  commune  mesure  avec  des  conditions 

15  normales  d'utilisation. 
[0036]  On  fait  maintenant  référence  aux  figures  2  et 
3  représentant  de  façon  plus  complète,  un  dispositif 
pour  le  mélange  extemporané  de  deux  produits  A  et  B. 
Le  mélangeur  100  comprend  un  corps  2  délimitant  un 

20  réservoir  inférieur  101,  contenant  le  produit  A,  et  un  ré- 
servoir  supérieur  102,  contenant  le  produit  B.  Les  deus 
réservoirs  sont  séparés  par  un  étranglement  3  obturé 
par  un  organe  amovible  8,  porté  par  une  extrémité  libre 
d'un  élément  de  couplage  11  solidaire  de  l'embout  18. 

25  L'embout  1  8  est  vissé  sur  le  col  1  03  du  flacon  supérieur 
102,  et  est  couplé  en  rotation  avec  la  coiffe  107  au 
moyen  de  l'organe  1  1  0  porté  par  la  coiffe  1  07.  L'embout 
de  distribution  18  est  obturé  par  un  bouchon  vissé  40, 
lequel,  avant  le  mélange  (figure  2)  est  contenu  dans  sa 

30  quasi-intégralité  à  l'intérieur  de  la  coiffe  1  07,  interdisant 
ainsi  l'ouverture  du  bouchon  40  dans  cette  position. 
[0037]  La  coiffe  107  comprend  un  bourrelet  de  cla- 
quage  119,  du  type  de  celui  décrit  en  référence  aux  fi- 
gures  1  A-1  C.  Le  bourrelet  1  1  9  est  situé  au  voisinage  de 

35  la  partie  inférieure  de  la  coiffe  1  07,  sur  sa  paroi  interne. 
Le  récipient  102  comprend  sur  sa  surface  externe,  au 
voisinage  de  son  extrémité  inférieure,  un  cordon  de  cla- 
quage  111,  du  type  de  celui  décrit  en  référence  aux  fi- 
gures  1A-1C.  le  montage  de  la  coiffe  sur  le  corps  2  est 

40  réalisé  de  la  manière  discutée  précédemment,  et  ne  né- 
cessite  par  conséquent  aucune  description  supplémen- 
taire. 
[0038]  Pour  réaliser  et  utiliser  le  mélange,  l'utilisateur 
entraîne  en  rotation  la  coiffe  107  par  rapport  au  corps  2 

45  du  mélangeur.  Ce  mouvement  de  rotation  provoque  le 
dévissage  de  l'embout  1  8,  et  sa  montée  axiale.  Ce  mou- 
vement  axial  provoque  en  outre  la  montée  de  l'organe 
amovible  8,  via  l'organe  de  couplage  11,  et  le  dégage- 
ment  de  l'ouverture  délimitée  par  l'étranglement  3.  Le 

50  produit  A  tombe  dans  le  réservoir  101,  réalisant  ainsi  le 
mélange  M.  La  montée  axiale  de  l'embout  provoque 
l'émergence  du  bouchon  40  hors  de  la  coiffe  107.  Le 
bouchon  peut  alors  être  dévissé,  et  le  mélange  peut  être 
appliqué. 

55  [0039]  Dans  la  description  détaillée  qui  précède,  il  a 
été  fait  référence  à  des  modes  de  réalisation  préférés 
de  l'invention.  Il  est  évident  que  des  variantes  peuvent 
y  être  apportées  sans  s'écarter  de  l'esprit  de  l'invention 
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telle  que  revendiquée  ci-après.  Bien  que  les  seuls  mo- 
des  de  réalisation  qui  aient  été  décrits  visent  des  mé- 
langeurs,  il  est  évident  que  l'invention  ne  se  limite  pas 
à  de  telles  applications.  Elle  vise  dans  la  pratique  tout 
agencement  de  deux  éléments,  dont  l'un  doit  être  monté  s 
libre  en  rotation  sur  l'autre,  et  de  manière  inamovible.  4. 
Une  telle  invention  peut  trouver  application  notamment 
dans  le  domaine  de  l'alimentaire,  du  jouet,  etc. 

10 
Revendications  5. 

1.  Ensemble  comprenant  :  un  premier  élément  (105) 
pourvu  d'un  cordon  de  claquage  (111)  ;  un  second 
élément  (1  06)  comportant  un  bourrelet  de  claquage  15 
(119),  apte  à  franchir  ledit  cordon  de  claquage  (111),  6. 
de  manière  à  permettre  un  montage  libre  en  rotation 
du  second  élément  sur  le  premier  élément  (1  05);  le 
cordon  de  claquage  (1  1  1  )  et  le  bourrelet  de  claqua- 
ge  (119)  s'étendant  respectivement  dans  un  plan  20 
perpendiculaire  à  un  axe  X  et  présentant  chacun  au 
moins  une  ouverture  (113,123)  délimitée  par  une  7. 
première  extrémité  (116,  122)  formant  une  portion 
de  rampe  (118,1  24)  et  une  seconde  extrémité  (1  1  7) 
s'étendant  dans  ledit  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X,  25 
la  (ou  les)  portion(s)  de  rampe  du  cordon  de  claqua- 
ge  (1  1  1  )  étant  aptes  lors  du  montage  de  l'ensemble, 
en  réponse  à  une  rotation  du  premier  élément  (1  05) 
par  rapport  au  second  (1  06)  à  venir  en  engagement  8. 
via  leurs  ouvertures  respectives  (113,  123)  avec  la  30 
(ou  les)  portion(s)  de  rampe  du  bourrelet  de  claqua- 
ge  (119)  et  permettre  le  franchissement  du  cordon 
de  claquage  (111)  par  le  bourrelet  de  claquage 
(119). 

35 
2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  qu'il  n'y  a  sensiblement  aucun  recouvrement  an- 
gulaire  entre  la  (ou  les)  portion(s)  de  rampe  (118, 
124)  et  la  seconde  extrémité  correspondante 
(117,131)  avec  laquelle  ladite  (ou  lesdites)  portion  40 
(s)  de  rampe  définissent  ladite  ouverture  (113,123). 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  le  cordon  de  claquage  (11  1  )  et  le  bourrelet 
de  claquage  (119)  comportent  chacun  au  moins  45 
deux  portions  de  rampe  (118,  1  24),  séparées  angu-  9. 
lairement  par  au  moins  deux  portions  (200,  202) 
s'étendant  dans  un  même  plan  perpendiculaire  à  un 
axe  X,  chacune  desdites  portions  (200,  202)  ayant 
une  première  extrémité  adjacente  à  l'une  des  por-  so 
tions  de  rampe  et  une  seconde  extrémité  (117,121) 
située  à  distance  de  l'autre  portion  de  rampe  de  ma- 
nière  à  délimiter  une  ouverture  (1  1  3,  1  23)  pour  per- 
mettre,  en  réponse  à  une  mise  en  rotation  du  pre- 
mier  élément  (105)  par  rapport  au  second  (106)  55 
autour  dudit  axe  X,  la  mise  en  engagement  desdites  1  0, 
portions  de  rampe  (124)  du  bourrelet  de  claquage 
(119)  avec  lesdites  portions  de  rampe  (118)  du  cor- 

don  de  claquage  (111)  via  leurs  ouvertures  respec- 
tives  (113,  123),  et  les  maintenir  en  engagement 
tout  pendant  le  franchissement  du  cordon  de  cla- 
quage  (119)  par  le  bourrelet  de  claquage  (111). 

Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  lesdites  portions 
de  rampe  (118,  124)  forment  chacune  une  portion 
de  filet  hélicoïdal. 

Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  lesdites  portions 
de  rampe  (118,124)  forment  chacune  un  arc  de  cer- 
cle. 

Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5  caractérisé  en  ce  que  le  cordon  de  cla- 
quage  (111)  ainsi  que  le  bourrelet  de  claquage  (119) 
présentent  chacun  trois  portions  de  rampe  espa- 
cées  de  manière  régulière  à  leur  périphérie. 

Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  le  premier  élément 
(1  05)  est  formé  d'un  récipient  (101,  1  02)  apte  à  con- 
tenir  au  moins  un  produit  liquide  ou  semi-liquide,  le 
second  élément  (106)  étant  constitué  d'un  organe 
de  manoeuvre  (107). 

Ensemble  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  élément  comprend  un  récipient 
(1  02)  apte  à  contenir  au  moins  un  produit  liquide  ou 
semi-liquide,  ledit  récipient  (102)  présentant  un 
corps  dont  une  extrémité  est  surmontée  d'un  em- 
bout  de  distribution  (18),  obturé  de  façon  amovible 
par  un  bouchon  (40),  ledit  bouchon  (40)  étant,  dans 
une  première  position  axiale,  contenu  à  l'intérieur 
d'une  coiffe  (107)  formant  le  second  élément,  et, 
dans  une  seconde  position  axiale,  émergeant  hors 
de  ladite  coiffe  (107)  au  travers  d'un  orifice  (109) 
ménagé  dans  une  extrémité  libre  (108)  de  la  coiffe, 
la  mise  en  rotation,  dans  un  premier  sens,  de  la  coif- 
fe  (1  07)  par  rapport  au  récipient,  provoquant  le  pas- 
sage  du  bouchon  (40)  de  ladite  première  position  à 
la  seconde. 

Ensemble  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 
ce  que  l'embout  de  distribution  (1  8)  est  vissé  sur  un 
col  (103)  surmontant  ledit  corps,  la  mise  en  rotation 
dans  le  premier  sens,  de  la  coiffe  (107)  par  rapport 
au  corps,  provoquant  le  dévissage  de  l'embout  (18) 
et  une  montée  axiale  du  bouchon  (40),  des  moyens 
(110)  étant  prévus  pour  immobiliser  en  rotation  la 
coiffe  (107)  par  rapport  à  l'embout  de  distribution 
(18). 

Ensemble  selon  la  revendication  8  ou  9  caractérisé 
en  ce  que  le  récipient  est  un  dispositif  pour  le  mé- 
lange  extemporané  d'au  moins  deux  composés,  le- 
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dit  dispositif  comprenant  :  un  premier  récipient 
(1  02)  contenant  un  produit  A,  ledit  premier  récipient 
étant  surmonté  d'un  embout  (1  8)  pour  la  distribution 
du  mélange  ;  un  second  récipient  (101)  contenant 
un  produit  B  ;  des  moyens  d'obturation  amovibles 
(8)  pour  isoler  le  premier  récipient  du  second  ;  des 
moyens  d'actionnement  (107,  18,  11)  pour  provo- 
quer  l'expulsion  des  moyens  d'obturation  (8),  et  le 
mélange  des  produits  A  et  B. 

10 
11.  Ensemble  selon  la  revendication  10  caractérisé  en 

ce  que  le  cordon  de  claquage  (111)  est  formé  sur 
une  paroi  externe  du  corps  du  premier  récipient 
(102),  ledit  bourrelet  de  claquage  (119)  étant  formé 
sur  une  paroi  interne  de  la  coiffe  (1  07),  au  voisinage  15 
d'une  extrémité  opposée  à  ladite  extrémité  libre 
(108). 

12.  Ensemble  selon  la  revendication  10  ou  11  caracté- 
risé  en  ce  que  le  mélange  (M)  est  une  composition  20 
capillaire. 

13.  Ensemble  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
ce  que  le  produit  A  est  un  oxydant  et  le  produit  B, 
un  colorant.  25 

14.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  13  caractérisé  en  ce  qu'il  est  obtenu  de 
moulage  de  matériaux  thermoplastiques. 
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